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Annexe 2-1 Promotion interne vers la catégorie A 

 

RECAPITULATIF 

 

 
Conformément aux articles L523-1 et L523-5 du C.G.F.P. le Président du Centre de Gestion (après consultation de la commission d’élus) établit les listes d’aptitude dans le respect 

des lignes directrices de gestion et sans renoncer à son pouvoir d’appréciation Notamment, le Président s’engage à assurer l'égalité entre les femmes et les hommes, en toute 

transparence, dans les procédures de promotion en tenant compte de la part respective des femmes et des hommes dans les cadres d'emplois et grades concernés. Le Président 

veille aussi à ce que les listes comprennent une part de fonctionnaires exerçant les fonctions de secrétaire général de mairie. 

 

 

 

CRITERES 

 

 

BAREME 

/90  ou  /94 

ANCIENNETE ET AGE AGENT /5 

PROPOSITION COLLECTIVITE /5 

MISSIONS EXERCEES/EVALUATION 
/38 (agent cat.B)  

ou /42 (secrétaire mairie cat.A) 

CARRIERE /7 

EXPERIENCE HORS FP /5 

INDICES DE MOTIVATION /9 

DETENTION DE L’EXAMEN DE PROMOTION INTERNE /12 

FORMATIONS /9 
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CRITERES NOMBRE POINTS PONDERATION 

1 - ANCIENNETE ET AGE AGENT : 5 points 

Age / 2 <50ans = 0pt, >ou égal à 50ans = 2pts 

Ancienneté statutaire Fonction Publique / 3 <10 ans = 0pt, 10 à 19 ans = 1pt, 20 à 29 ans = 2pts, > ou égal à 30 ans = 3pts 

2 - PROPOSITION COLLECTIVITE : 5 points 

Classement par la collectivité / 3 1er proposé ou seul collectivité = 3pts,  à partir du 2ème = 0pt 

Propositions années antérieures même PI / 2 déjà proposé = 2pts, jamais proposé = 0pt 

3 - MISSIONS EXERCEES / EVALUATION : 38 points (ou 42 points pour les secrétaires de mairie déjà en cat.A) 

Evaluation (fiche entretien) 
/ 17 (cat.B) 
/ 21 (cat.A) 

Voir critères d’appréciation de l’entretien professionnel pages suivantes 

 Encadrement (positionnement de l’agent-organigramme) / 7 0 agent encadré=0 pt, 1 à 5 agents encadrés = 4pts, 6 agents encadrés ou plus = 7 pts, 

Fonctions (fiche de poste - organigramme) / 14 
Responsabilité décisionnelle = 14 pts, Conduite de projet = 10 points, Technicité 
particulière, polyvalence ou aide à la décision = 8 pts, autres fonctions = 2 pts 

4 - CARRIERE : 7 points 

Accès à la FPT / 3 accès direct : 0 pt, intégration ou examen : 1 pt, concours : 3 pts 

Accès dernier cadre d'emplois / 3 PI au choix : 0pt, PI examen : 1pt, concours : 3 pts 

Avancement de grade cadre emploi / 1 au choix : 0pt, avec examen : 1pt 

5 - EXPERIENCE PROFESSOINNELLE HORS F.P. : 5 points 

Exercice dans le privé cat.A  (Professions selon arrêtés ministériels *) / 4 2 ans et < à 6 ans = 2pts ; 6 ans et < à 10 ans =3 pts ;  >ou égal à10 ans =4pts 

Exercice fonctions autres / 1 <à10ans=0pt   >ou égal à 10ans=1pt 

6 – INDICES DE MOTIVATION : 9 points 

prépa concours examen du grade PI (sur 5 ans) / 3 OUI = 3 pts, NON = 0pt 

concours du grade PI / 4 NON = 0pt, non-admissible = 2pts, admissible = 4pts 

mobilités internes / 1 OUI = 1 pt, NON = 0pt 

mobilités externes / 1 OUI = 1 pt, NON = 0pt 

7  - détention de l’examen de PI : 12 points 

Titulaire de l’examen professionnel /12 OUI = 12 pts, NON ou sans objet = 0pt 

8 - FORMATIONS : 9 points 

formations professionnalisantes (sur 5 ans) / 8 0 ou 1 j = 0pt, 2j = 1pt, 3 à 5j=3pts, 6 à 10j = 5pts, 11j ou + = 8 pts  

formations personnelles (sur 5 ans) / 1 0j = 0pt, 1 à 5j = 0,5pt, > à 5j = 1pt 

* références des arrêtés ministériels : 
- du 10 août 2007 pour la promotion interne vers attaché territorial… 
- du 22 août 2008 pour la promotion interne vers ingénieur territorial 
- du 5 mars 2009 (art.3) pour la promotion interne vers attaché de conservation du patrimoine 
- du 5 mars 2009 (art.2) pour la promotion interne vers bibliothécaire 
- du 5 mars 2009 (art.1) pour la promotion interne vers conservateur de bibliothèques - du 10 mars 2008 pour la promotion interne vers conservateur du patrimoine 



 

3/10 
 

 
 

 
Rappels des critères d’appréciation lors de l’entretien annuel d’évaluation professionnelle 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pour les agents 

originaires  

du grade 

de secrétaire de mairie 

(catégorie A) 
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Pour les agents 

originaires de la catégorie B 
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Annexe 2-2 Promotion interne vers la catégorie B 

 

 

RECAPITULATIF 

 

CRITERES 

 

 

BAREME 

/ 97 

ANCIENNETE ET AGE AGENT / 5 

PROPOSITION COLLECTIVITE / 5 

MISSIONS EXERCEES/EVALUATION / 41 

CARRIERE / 8 

EXPERIENCE HORS FP / 5 

INDICES DE MOTIVATION / 9 

DETENTION DE L’EXAMEN DE PROMOTION INTERNE / 15 

FORMATIONS / 9 

 

Conformément aux articles L523-1 et L523-5 du C.G.F.P. le Président du Centre de Gestion (après consultation de la commission d’élus) établit les listes d’aptitude dans le respect 

des lignes directrices de gestion et sans renoncer à son pouvoir d’appréciation Notamment, le Président s’engage à assurer l'égalité entre les femmes et les hommes, en toute 

transparence, dans les procédures de promotion en tenant compte de la part respective des femmes et des hommes dans les cadres d'emplois et grades concernés. Le Président 

veille aussi à ce que les listes comprennent une part de fonctionnaires exerçant les fonctions de secrétaire général de mairie. 
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CRITERES NBRE POINTS PONDERATION 

1 - ANCIENNETE ET AGE AGENT : 5 points 

Age / 2 <50ans = 0pt, >ou égal à 50ans = 2pts 

Ancienneté statutaire Fonction Publique / 3 <10 ans = 0pt, 10 à 19 ans = 1pt, 20 à 29 ans = 2pts, > ou égal à 30 ans = 3pts 

2 - PROPOSITION COLLECTIVITE : 5 points 

Classement par la collectivité / 3 1er proposé ou seul collectivité = 2pts, à partir du 2ème = 0pt 

Propositions années antérieures même PI / 2 déjà proposé = 1pt, jamais proposé = 0pt 

3 - MISSIONS EXERCEES / EVALUATION : 41 points 

Evaluation (fiche entretien) / 21 Voir critères d’appréciation de l’entretien professionnel page suivante 

Encadrement (positionnement de l’agent-organigramme)  / 6 
0 agent encadré=0 pt, 1 à 5 agents encadrés = 4pts, 
6 agents encadrés ou plus = 6 pts,  

Fonctions (fiche de poste - organigramme) / 14 
Responsabilité décisionnelle 14 pts, Technicité particulière ou aide à la décision = 10 pts, 
Polyvalence = 10 pts, autres fonctions = 4 points  

4 - CARRIERE : 8 points 

Accès à la FPT / 3 accès direct : 0 pt, intégration ou examen : 1 pt, concours : 3 pts 

Accès dernier cadre d'emplois / 4 PI au choix : 0 pt, PI examen : 2 pts, concours : 4 pts 

Avancement de grade cadre emploi / 1 au choix : 0pt, avec examen : 1pt 

5 – EXPERIENCE PROFESSIONNELLE HORS FP : 5 points 

Exercice dans le privé (cat B) 
= métier pris en compte selon arrêté du 10/04/2007 

/ 4 2 ans et < à 6 ans = 2pts ; 6 ans et < à 10 ans =3 pts ;  >ou égal à10 ans =4pts 

Exercice autre fonctions  / 1 <à10ans=0pt   >ou égal à 10ans=1pt 

6 – INDICES DE MOTIVATION : 9 points 

prépa concours examen du grade PI  (5 ans) / 3 OUI = 2 pts, NON = 0 pt 

concours du grade PI / 4 NON = 0 pt, non-admissible = 2 pts, admissible = 4 pts 

mobilités internes / 1  OUI = 1 pt, NON = 0 pt 

mobilités externes / 1  OUI = 1 pt, NON = 0 pt 

7  - détention de l’examen de PI : 15 points 

 /15 OUI = 15 pts, NON ou sans objet = 0pt 

8 - FORMATIONS : 9 points 

formations professionnalisantes (sur 5 ans) / 8 0 ou 1 j = 0pt, 2j = 1pt, 3 à 5j=3pts, 6 à 10j = 5pts, 11j ou + = 8 pts  

formations personnelles (sur 5 ans) / 1 0j = 0pt, 1 à 5j = 0,5pt, > à 5j = 1pt 
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Rappels des critères d’appréciation lors de l’entretien annuel d’évaluation professionnelle 

 

 

 

 

Objectifs individuels ( 1 )
( 1 ) ( 2 ) ( 3 )

Respect de l'organisation collective du travail ( 3 )

Initiative et réactivité ( 1 ) ( 1 ) ( 2 ) ( 3 )

Dépasse les attentes (2 points)

Conforme aux attentes (1 point)

A Améliorer (0.5 point)

Non Satisfaisant   (0 point)

Maîtrise des compétences techniques ( 3 ) Sans Objet   (0 point)

Autonomie et Sens du travail en équipe ( 1 ) ( 1 ) ( 2 ) ( 3 )

Dépasse les attentes (2 points)

Conforme aux attentes (1 point)

A Améliorer (0.5 point)

 Respect des valeurs du service public ( 3 ) Non Satisfaisant   (0 point)

Sans Objet   (0 point)

Informer et communiquer ( 1 ) ( 1 ) ( 2 ) ( 3 )

Dépasse les attentes (2 points)

Conforme aux attentes (1 point)

A Améliorer (0.5 point)

Aptitude à coordonner et évaluer ( 3 ) Non Satisfaisant   (0 point)

Sans Objet   (0 point)

Capacité 

d'encadrement et ou le 

cas échéant à exercer 

des fonctions d'un 

niveau supérieur

6 points  

Faire appliquer les décisions ( 2 )

Relation avec la hiérarchie et les élus ( 2 )

Qualités relationnelles 

et manière de servir

Atteint                             (1 point)

Partiellement atteint  (0.5 point)

Non atteint                    (0 point)

Connaissance et application des directives, règles et 

procédures ( 2 )

Fiabilité - Adaptabilité - Polyvalence - Disponibilité ( 2 )

6 points  

3 points  

6 points  

Compétences 

techniques et 

professionnelles 

Efficacité dans 

l'emploi et la 

réalisation des 

objectifs

Niveau d'appréciations

Critères d'appréciation de l'entretien professionnel

Critères Nature des critères

CATEGORIE   C
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Annexe 2-3 Promotion interne au sein de la catégorie C (si besoin) 

 

RECAPITULATIF 

 

CRITERES 

 

 

BAREME 

/ 69 

ANCIENNETE ET AGE AGENT / 4 

PROPOSITION COLLECTIVITE / 5 

MISSIONS EXERCEES/EVALUATION / 33 

CARRIERE / 6 

EXPERIENCE HORS FP / 4 

INDICES DE MOTIVATION / 8 

FORMATIONS / 9 

 

Conformément aux articles L523-1 et L523-5 du C.G.F.P. le Président du Centre de Gestion (après consultation de la commission d’élus) établit les listes d’aptitude dans le respect 

des lignes directrices de gestion et sans renoncer à son pouvoir d’appréciation Notamment, le Président s’engage à assurer l'égalité entre les femmes et les hommes, en toute 

transparence, dans les procédures de promotion en tenant compte de la part respective des femmes et des hommes dans les cadres d'emplois et grades concernés. Le Président 

veille aussi à ce que les listes comprennent une part de fonctionnaires exerçant les fonctions de secrétaire général de mairie. 
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CRITERES NBRE POINTS PONDERATION 

1 - ANCIENNETE ET AGE AGENT : 4 points 

Age / 1 <50ans = 0pt, >ou égal à 50ans = 1pt 

Ancienneté statutaire Fonction Publique / 3 <10 ans = 1pt,  10 à 20 ans = 2pts,  > ou égal à 21 ans = 3pts 

2 - PROPOSITION COLLECTIVITE : 5 points 

Classement par la collectivité / 2 1er proposé ou seul collectivité = 2pts, à partir du 2ème = 0pt 

Propositions années antérieures même PI / 3 déjà proposé = 3 pts, jamais proposé = 0pt 

3 - MISSIONS EXERCEES / EVALUATION : 33 points 

Evaluation (fiche entretien) / 21 Voir critères d’appréciation de l’entretien professionnel page 4 

Encadrement (positionnement de l’agent-organigramme)  / 6 0 agent encadré=0 pt, 1 à 5 agents encadrés = 4pts, 6 agents encadrés ou plus = 6 pts, 

Fonctions (fiche de poste - organigramme) / 6 
Responsabilité décisionnelle  6 pts,  Technicité particulière ou aide à la décision = 4 pts, 
polyvalence = 3 points, autres fonctions = 1 pt  

4 - CARRIERE : 6 points 

Accès à la FPT / 4 accès direct : 1 pt, intégration ou examen : 2 pts, concours : 4 pts 

Avancement de grade cadre emploi / 2 au choix : 0pt, avec examen : 2 pts 

5 – EXPERIENCE PROFESSIONNELLE HORS FP : 4 points 

Expérience dans le privé  / 4 2 ans et < à 6 ans = 1pt ; 6 ans et < à 10 ans =2 pts ;  >ou égal à10 ans =4pts 

6 – INDICES DE MOTIVATION : 9 points 

prépa concours examen du grade PI 
 (5 ans) 

/ 3 OUI = 3 pts, NON = 0 pt 

concours du grade PI / 4 NON = 0 pt, non-admissible = 2 pts, admissible = 4 pts 

mobilités internes / 1  OUI = 1 pt, NON = 0 pt 

mobilités externes / 1  OUI = 1 pt, NON = 0 pt 

7 - FORMATIONS : 8 points 

formations professionnalisantes (sur 5 ans) / 8 0 ou 1 j = 0pt, 2j = 1pt, 3 à 5j=3pts, 6 à 10j = 5pts, 11j ou + = 8 pts  

formations personnelles (sur 5 ans) / 2 0j = 0pt, 1 à 5j = 1 pt, > à 5j = 2 pts 
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Rappels des critères d’appréciation lors de l’entretien annuel d’évaluation professionnelle 

 

 

Objectifs individuels ( 1 )
( 1 ) ( 2 ) ( 3 )

Respect de l'organisation collective du travail ( 3 )

Initiative et réactivité ( 1 ) ( 1 ) ( 2 ) ( 3 )

Dépasse les attentes (2 points)

Conforme aux attentes (1 point)

A Améliorer (0.5 point)

Non Satisfaisant   (0 point)

Maîtrise des compétences techniques ( 3 ) Sans Objet   (0 point)

Autonomie et Sens du travail en équipe ( 1 ) ( 1 ) ( 2 ) ( 3 )

Dépasse les attentes (2 points)

Conforme aux attentes (1 point)

A Améliorer (0.5 point)

 Respect des valeurs du service public ( 3 ) Non Satisfaisant   (0 point)

Sans Objet   (0 point)

Informer et communiquer ( 1 ) ( 1 ) ( 2 ) ( 3 )

Dépasse les attentes (2 points)

Conforme aux attentes (1 point)

A Améliorer (0.5 point)

Aptitude à coordonner et évaluer ( 3 ) Non Satisfaisant   (0 point)

Sans Objet   (0 point)

Capacité 

d'encadrement et ou le 

cas échéant à exercer 

des fonctions d'un 

niveau supérieur

6 points  

Faire appliquer les décisions ( 2 )

Relation avec la hiérarchie et les élus ( 2 )

Qualités relationnelles 

et manière de servir

Atteint                             (1 point)

Partiellement atteint  (0.5 point)

Non atteint                    (0 point)

Connaissance et application des directives, règles et 

procédures ( 2 )

Fiabilité - Adaptabilité - Polyvalence - Disponibilité ( 2 )

6 points  

3 points  

6 points  

Compétences 

techniques et 

professionnelles 

Efficacité dans 

l'emploi et la 

réalisation des 

objectifs

Niveau d'appréciations

Critères d'appréciation de l'entretien professionnel

Critères Nature des critères

CATEGORIE   C


